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Tournoi Départemental 

 

LIEU : Blois 
TYPE ANI. QUA. REF. 

Nationale X   

BASSIN : 25m - 6 Couloirs 

Interrégionale X   

Régionale  X  

Départementale X  X 

 

PROGRAMME 

DATE Dimanche 1er mai 

Ouverture des 

portes 
8H30 13H30 

Début des épreuves 9H15 14H15 

EPREUVES 

 

1er Tour (tirage au sort sur 50m) 

2ème Tour (tirage au sort sur 100m) 

Relais 4X 50m Nage Libre (Messieurs, 

dames et Mixtes) 

Demi finale (tirage au sort sur 200m) 

Relais 4 X 50 4 Nages (Messieurs, dames et 

Mixtes) 

100m 4 Nages 

Finale tirage au sort toutes épreuves FINA 

 

 ENGAGEMENTS : liste des participants par mail avant le 4 Mai 2011 

 

 MODE DE QUALIFICATION : Avoir participé à au moins un plot 

 Règlement : 

Compétition ouverte à tous les nageurs des catégories minimes à seniors. 

Les relais seront nagés toutes catégories confondues. 

Les Benjamins peuvent être intégrés dans les relais 

Dans chaque catégorie, il sera procédé à un tirage au sort de la nage (libre, dos, brasse, papillon, 4nages) 

A l’issue du 1er tour (8éme de finale), seuls les 24 meilleurs par catégorie restent qualifiés. 

Il est alors procédé à un second tirage au sort (à l’exclusion de la nage du 1er tour). 

A l’issue de ce second tour, les 12 meilleurs nageurs par catégorie sont qualifiés pour les demi-finales 

L’après-midi, il est procédé à un autre tirage au sort (à l’exclusion des nages des deux 1ers tours). 

A l’issue de ce troisième tour, les 6 meilleurs nageurs par catégorie sont qualifiés pour la finale dont la nage et la 

distance seront tirées au sort parmi toutes les épreuves FINA. 

Les nageurs éliminés lors des deux premiers tours nageront un 100 4 nages l’après-midi. 

 

 Récompense : 

 Seront récompensés les trois premiers de chaque finale uniquement et les trois premières équipes de chaque relais.  

 Officiel : 

 

Chaque club est tenu de fournir un officiel par réunion, au delà de 5 nageurs les clubs sont tenus de fournir au 

minimum deux officiels par réunion. 

Compétition qualificative pour le Meeting Régional de Classement d’été 


